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Déclaration à la préfecture du Rhône.
LE FIL DE JEANNE.
Objet : développer et entretenir des relations amicales et des liens de solidarité entre les élèves actuels et
les anciens élèves de l'École des Avocats Rhône-Alpes (EDARA) , faciliter l'entraide entre ses membres et
développer leur relation et réseau professionnel, mise en relation avec des partenaires pouvant
accompagner les avocats dans le cadre de leur activité professionnelle ; représenter les anciens élèves et
amis de l'école en tant que de besoin auprès de toute personne physique ou morale, organisme et
administration ; favoriser l'intégration des nouvelles promotions dans la vie professionnelle, en mettant à
disposition ses réseaux dans chaque ville, en France et le cas échéant à l'international.
Siège social : 19, rue Jean Claude Martin, 69290 Craponne.
Date de la déclaration : 5 janvier 2016.
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